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Un village inclusif
sans équivalent en France
À Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-Marne), le Village des Enfants Extraordinaires 
prépare son inauguration prévue fin 2022. Ambitieux et résolument innovant 
dans son concept, cet espace ludo-éducatif a été pensé par les parents 
d’une adolescente polyhandicapée. 

«Le concept solidaire du Village des 
Enfants Extraordinaires n’a pas 
d’égal en France. Il a été pensé afin 

de compenser le manque d’accueil adapté pour 
les familles d’enfants déficients intellectuels et 
moteurs », expliquent d’une même voix Emma-
nuelle et Jérôme Stioui. Les deux cofondateurs de 
ce lieu d’un genre nouveau, qui devrait être inau-
guré fin 2022 à Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-
Marne), sont aussi les parents d’Alicia, adolescente 
de 16 ans, polyhandicapée, née avec un syndrome 
génétique rare. Bien que soudaine, leur immersion 
dans le monde du handicap a pu être amortie par 
un parcours relativement bien fléché entre crèche, 
halte-garderie mixte puis accueil en IME. « En 
revanche, nous n’avons jamais réussi à inscrite 
Alicia à des activités comme la danse ou la 
musique pour laquelle elle a pourtant de vraies 
appétences. Cela aurait sans doute aidé à son 
développement psychomoteur », regrette Jérôme. 
La prise de conscience est brutale pour les deux 
parents pour qui la socialisation de leur enfant 

passe nécessairement par l’accueil périscolaire. Ils 
réalisent bien vite que leur fille est loin d’être la 
seule à être invariablement exclue des activités 
proposées au public ordinaire. Ce constat agit 
comme un déclic. « L’ambition est alors née de 
faire bénéficier tous ces enfants d’un lieu 
ludo-éducatif d’apprentissage par le jeu, les arts 
et les nouvelles technologies », enchaîne le père 
d’Alicia. Il s’adressera aussi bien aux enfants en 
attente de place en IME et durablement écartés de 
tout dispositif de prise en charge qu’à ceux qui y 
sont accueillis. « Le Village des Enfants Extraor-
dinaires sera aussi ouvert aux fratries et aux 
parents, ajoute Emmanuelle. À travers ce projet 
inédit, nous espérons faire bouger les lignes 
dans le monde du handicap ! »
Accompagné d’Alicia et de ses deux frères, le 
couple a traversé l’Atlantique pour aller sillonner 
les Etats-Unis, avant-gardistes dans bien des 
domaines, et notamment dans les infrastructures 
adaptées où coexistent enfants « extraordinaires » 
et « ordinaires ». Sur place, la famille Stioui a pu 
expérimenter les lieux et se les approprier pour 
mieux les valider (voir encadré).

Mixité et équipements high-tech
Déclinée à la française, le projet ne manque pas 
d’envergure. Pas de quoi effrayer Jérôme et Emma-
nuelle qui ont durablement baigné dans l’univers 
des start-up pour l’un et dans le milieu associatif 
pour l’autre. « Le défi est de proposer des activités 
qui puissent faire l’unanimité au sein d’une 
fratrie, de telle manière qu’elles soient totale-
ment inclusives », détaille Jérôme. « L’intention 
n’est pas de dupliquer l’existant, mais d’offrir 
une vraie valeur ajoutée », complète Emma-
nuelle. Les deux parents ont pensé à tout : le lieu 
sera organisé autour de plusieurs pôles d’activités 
afin d’amener les enfants à solliciter et à expéri-
menter leurs cinq sens. Il comprendra une salle de 
cinéma-spectacle adaptée, une salle multisports, 
un parcours moteur intérieur et extérieur conçu 
sur mesure, un pôle de création manuelle avec 

Modélisation d’une vue extérieure du Village des Enfants Extraordinaires
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cuisine pédagogique, une salle de 
relaxation aux ambiances senso-
rielles… Les fondateurs n’entendent 
pas lésiner sur les équipements high 
tech : système de verticalisation pour 
permettre aux enfants en situation de 
handicap moteur de participer à leur 
manière à des ateliers de danse, de 
boxe ou de judo, grand écran pour la 
création d’œuvres picturales digitales 
avec la voix et les mains, salle de jeu 
numérique avec capteurs de mouve-
ments et sol interactif… « Chaque dis-
positif est hybride et peut convenir à 
un public en fauteuil roulant comme 
à un public d’enfants issus du 
milieu ordinaire », explique Emma-
nuelle. Dans le souci de mêler les popu-
lations, le village constituera par 

ailleurs un écosystème au sein duquel 
se côtoieront des bénévoles issus de 
di f férentes  générat ions ,  des 
artistes-enseignants, des art-théra-
peutes qui animeront conjointement 
des ateliers pédagogiques. Emma-
nuelle et Jérôme ont poussé le souci du 
détail jusqu’à doter les salles d’ateliers 
de châssis vitrés teintés. Les parents 
auront ainsi la possibilité de suivre 
depuis l’extérieur le déroulement des 
activités de leur enfant sans y 
interférer. 

Un symbole 
de l’inclusion inversée
Pour saluer l’esprit pionnier du village, 
Sophie Cluzel, secrétaire d’État char-
gée des Personnes handicapées, l’a 

désigné comme un symbole de l’inclu-
sion inversée. « Aujourd’hui, dans 
notre société, tout est pensé pour le 
public ordinaire avec des ouver-
tures inclusives au public handi-
capé. Notre cheminement est 
inverse, nous avons conçu un projet 
autour du public handicapé qui 
puisse également profiter au public 
ordinaire », énonce Emmanuelle. 
Forts de cette reconnaissance, les 
deux parents voient dans le village pro-
chainement inauguré un projet pilote 
appelé à l’avenir à essaimer en régions. 
« Même si nous avons impliqué de 
nombreuses familles en amont, nous 
allons découvrir la réaction du 
public, continuer à apprendre, à 
nous perfectionner et à travailler 
sur les axes d’amélioration », assure 
Jérôme. Un engagement a d’ores et 
déjà été pris par la Fondation Perce-
Neige pour faciliter l’ouverture de nou-
veaux centres ailleurs en France, sous 
réserve de succès de ce premier village 
expérimental.   

Laurent Pointier

Des modèles inspirants outre-Atlantique
Les projets Life Town situés à Colombus dans l’Ohio (www.lifetowncolumbus.org) 
et à Livingston dans le New Jersey (www.lifetown.com) sont des reconstitutions 
de villes miniatures sur plusieurs milliers de mètres carrés. Enfants et 
adolescents en situation de handicap y accèdent à tous les services d’une ville 
ordinaire : supermarché, banque, restaurant, cabinet médical ou encore salon de 
coiffure. Avec l’aide de bénévoles, ils développent leur autonomie et recréent, 
par des jeux de rôles et l’imitation, des scènes du quotidien sans appréhension. 
Né de l’initiative du père d’un enfant trisomique, le Morgan’s Wonderland à San 
Antonio (Texas) (morganswonderland.com) est le premier parc d’attraction des 
États-Unis accessible et adapté aux personnes en situation de handicap qui soit 
également ouvert au public ordinaire. Enfin, les Museum of Children, présents 
dans la plupart des grandes villes américaines, sont des infrastructures de jeux 
accessibles à tous les enfants, handicapés ou non, qui proposent aussi des 
ateliers de découverte des différents métiers. 

Modalités d’accès au Village 
des Enfants Extraordinaires
Situé avenue Foch à Saint-Maur, 
à 10 minutes du RER, le Village des 
enfants extraordinaires dispose 
d’un parking privatif de 15 places, 
permettant un accès facilité. 
Le lieu est en capacité d’accueillir 
simultanément une trentaine 
d’enfants en situation de handicap 
et une centaine de personnes 
en comptant les encadrants, 
les familles, les fratries et les 
bénévoles. Il se compose d’un 
bâtiment autonome de 600 mètres 
carrés sur deux étages avec 
une partie extérieure équivalente. 
Le tarif d’entrée (hors ateliers) 
sera calculé suivant le système de 
quotient familial. Un abonnement 
annuel sera proposé pour les 
ateliers hebdomadaires. Le Village 
n’ouvrira ses portes qu’en fin 
d’année mais les familles peuvent 
d’ores et déjà préinscrire leurs 
enfants sur le site Internet dédié : 
www.vildeo.org

Modélisation d’une vue intérieure du studio de musique.




